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Rapport de contrôle de l’inspection des installations classées

Nom et adresse dc l’établissement contrôlé [ Code DREAL

Société KEM ONE S3IC : 61-1989
258 route de Saint Maurice De Gourdans Priorité DREAL E PN E AE E SP E Autre
OI36OBALAN Régime EAEE EDENC

SEVESO E HAUT EBAS

Activité principale : F

Date du contrôle : 05/1

Lnspecteur(s) : Jean-Pierre SCALIA

Type de contrôle

E Inspection approfondie E Inspection annoncée E Inspection planifiée
E Inspection courante E Inspection inopinée E Inspection circonstancielle
E Inspection ponctuelle

Circonstances du contrôle

E Plan de contrôle de la DREAL E Plainte
E IncidentiAçcident du E Autre:

Thème(s) du contrôle Action Régionale 2017— Incidents -SGS

Principale(s) installation(s) contrôlée(s)
la visite d’inspection n’a pas donné lieu à la visite de terrain.

Référentiel(s) du contrôle
• Arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter du 8 août 1985 modifié
• Arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les

installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre 1er du livre V du code de
l’environnement — article 8

Personne(s) rencontrée(s) et fonction(s)

Nom Société Qualité

M THOMAS Olivier Plate-forme de Balan Directeur Kem One Balan
Mme COLIN Béatrice Plate-forme de Balan Responsable HSEQ
Mme BAYARD Carole Plate-forme de Balan [ngénieur Sécurité

E Exploitant
Copies DREAL: E Chrono E PRICAE E Cellule

E Autre:

OkÇSUC

Unité dépamiementale
de l’Ain

Référence: 20171010_Rp_insp_S2157jPS
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I Constats de l’inspection I
I — Contexte

En vue de la préparation de la visite de contrôle, l’inspection a transmis à l’exploitant la grille du canevas
«Incident - SGS » préparée par le service Prévention des Risques Industriels, Climat, Air, Energie
(PRICAE) de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes. Cette grille a été complétée (voir en annexe) et transmise
à l’inspection une semaine avant la visite du site. Le contrôle a porté essentiellement sur l’application de la
procédure de traitement des événements (accidents et incidents), le bilan du Système Gestion Sécurité (SGS)
2016 transmis à l’inspection le 26 mars 2017 ainsi que sur L’utilisation du logiciel [IMPACT qui permet le
suivi et l’analyse des accidents et incidents sur la plate-forme de Balan.

Le bilan SGS de L’année 2016 a été vu et des actions d’amélioration sont demandées dans les suites de ce
rapport.

Il — Principaux constats effectués lors dc la visite d’inspection

2.1 — Suites données à la précédente inspection

Il n’a pas été regardé les réponses de la précédente inspection sur la thématique perte alimentation
électrique. L’inspection n’avait pas d’observation à formuler.

2.2 Thèmes

2.2.1. - Arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs.
- Arrêté préfectoral du 8 août 1985 modifié article 2.5.1 - Déclaration des accidentslincidents
L’article S de l’arrêté préfectoral de 1985 demande « que toits accidents ou incidents survenus du
fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature â porter atteinte aux intérêts
mentionnés â l’article L511-1 du code de l’environnement» doivent être déclarés. Lors de la visite,
l’inspection a demandé la liste des incidents/accidents survenus sur le site de Kem One depuis le
début de l’année 2017. L’exploitant a classé, suivant les critères fixés en application de sa procédure
de traitement des évènements, des incidents qui potentiellement auraient pu avoir des effets à
l’extérieur du site. Pour autant, ces événements n’ont pas été portés à la connaissance du préfet et de
l’inspection.

Constat N’l

Conclusion Référence réglementaire Délai ou calendrier

Anété préfectoral du S août 1985 modifié anicle 25.1

Non confonnité

L’exploitant transmettra à l’inspection, des propositions sur les critères de
déclaration des incidents’accidents. A minima, les éiènements suisants
doivent étre déclarés

tous évènements ayant un impact sur l’enironncment (interne mois
nu externe au site)
tous évènements mettant et, cause un dispositif MNIR. ou
invalidant les données de l’étude de danger

D Proposition de mise en
demeurn

2.2.2. - Arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs —

recensement et analyses des évènements
Le descriptif des évènements, servant pour l’analyse est rédigé par le Chef Opérateur (en général).
L’inspection a constaté sur les incidents pris en exemple que le descriptif est trop succinct
notamment il ne contient pas les informations minimums pour réaliser une analyse de l’incident. De

fjas d’observation

I D Observation
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ce fait, les documents de la base d’analyse EvIPACT, ne sont pas autoportants. Ces informations

doivent permettre un niveau d’analyse adapté à la côte de criticité calculée.

Par ailleurs, lors de l’analyse de l’évènement le service sécurité, qui est intervenu sur l’incident

n’est pas présent. Il joint simplement son compte rendu d’intervention.

De plus, après définition des actions correctives, les délais de réalisation sont fixés par le

propriétaire des actions (en général le chef de l’unité de production). Il n’existe aucun critère

particulier permettant de prioriser les actions à engager.

Constat N°2

Conclusion Référence réglementaire Délai ou calendrier

E Pas dobsenation Agêté ministériel du 26 mai 20(3 relatif â la prévention des accidents majeurs
— recensement et analyses des évènements

E Observation
• L’cxploilant doit s’assurer, lors de la d&lamtion des évènements dans le

i Non confonnité logiciel IMPACT, que les infonnations minimums pour la bonne anahse soient
présentes Ces infornutions contenues dans k logiciel IMPACT doivent être
autoportantes. Ainsi il doit notamment être précisé la présence éventuelle d’un 3 mois
organe de sécurité important ou MMR. L’impact éventuel sur l’étude du danger

E Proposition de mise en du site doit également être mentionné
demeure

L’exploitant transmettra â l’inspection les actions qu’il compte
I entreprendre pour s’assurer du lion renseignement du logiciel IMPACT

Constat N°3

Conclusion Référence réglementaire Délai ou calendrier

E Pas d’observation Arrêté ministériel du 26mai2014 relatif à la prévention des accidents majeurs

________—

-

—

— recensement et analyse des événements
E Observation

Pour

les événements conduisant à lintencntion des équipes de sécurité du site,
Non conformité l’analyse de l’incident et la validation des actions doivent étre faites en

__________________________

—

concertation avec le service sécurité du site. 3 mois

E Proposition de mise en L’exploitant informera l’inspection de l’organisation qu’il compte mettre

demeure en oeuvre pour formaliser l’intégration du service sécurité du site dans
l’analyse de l’incident et la ‘alidatiun des actio ni correctit es.

Constat N°4

Conclusion Réfé,encc réglementaire - Délai ou calendncr

C Pas d’observation Affété ministériel du 26mai2014 relatif à la prévention des accidents majeurs
— recensement et analyses des événements

E Observation

_______________

- La détermination des dates cibles pour réaliser les actions correctives sont mises
Non conformité en place par le propriétaire des actions, sans qu’aucune consigne factuelle ne , -

— soit précisée en fonction de l’importance des actions. ‘mots

E Proposition de mise en L’exploitant doit fixer les critères sur les dates cibles à retenir en fonction

demeure des critères de cotation de l’évènement et dci priorités du site. Il
transmettra à l’inspection les critères retenus. —

_______________________________________

2.2,3. - Arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs — Bilan
du SGS
Le bilan SGS transmis annuellement repfend l’ensemble des chapitres de l’arrêté ministériel du 26 mai 2014. 11 est de
nature descriptive et la valorisation des actions n’est pas systématique dans chaque chapitre. Le bilan ne reprend pas
explicitement la synthèse des objectifs atteints et non atteints de l’année n-1. Par ailleurs, les écarts au SOS relevés lors
des différents audits ne sont pas listés.
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Constat N’5

Conclusion Réféwnce rglemcntaire Délai ou calendrier

D Pas d’obsenation Arrété ministériel du 26 Irai 2Dl4relatif â la prévention des accidents majeurs
. — Bilan 505
. U Observation

l.ors de la transmission du prochain bilan 505, celui ci Scia de nature plus
Non conronnité quantitative, çur perowum notamment l’évaluation de l’engagement dc la

‘ société en matière de gestion de la sécurité. Ainsi, pour chacun des chapitres
plusieurs indicateurs seront retenus et une évolution nir plusieurs années sen 6 mois
présentée. De plus, les écarts au 505 relevés lors des l’année durant les

I D Proposition de mise en ditTèrents audits seront mentionnés.
: demeure 1_e bilan de l’année 2016, transmis en mars 2017 prendra en compte cette

demande

2.2.4. - Divers
Lors de la visite, l’inspection a constaté que la transmission des informations, notamment lors des phases de POT, étaient
toujours transmises par fax, y compris hors période d’ouvermre de l’Unité Départementale.
L’inspection transmettra par courrier séparé les coordonnées téléphoniques et mails à contacter en cas
d’accident.

Suites données par l’inspection
lEI Observations où nôn conformités à traiter par courrier
U Proposition de suites administratives (APMD, amende administrative, consignation, etc.)
D Proposition de renforcement, modification ou mise à jour des prescriptions
D Autre(s)

Synthèse des suites

Cette visite a permis de relever des non-conformités vis-à-vis des prescriptions examinées, ainsi
que des points faisant l’objet d’observations. L’exploitant devra fournir selon les délais
mentiotmés dans le présent rapport, les éléments permettant de justifier de la mise en oeuvre des
actions correctives nécessaires pour les lever.

Signature de l’inspecteur

le 10octobre2017 le K

Le Chef de l’Unité
Départementale de l’Ain

Approbateur

le So/Â0fi017

Le chef de *e délégué
eMce ti de(risques industtss,

Ii at. air, ‘ ergie

an- a çois BOSSUAT

L’inspecteur de
‘environnement

Patrick Marzin
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